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Population
Population totale : 16061 habitants
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Finances
Répartition des dépenses ordinaires pour 2010

Réfection des voiries et sécurité routière
Elaboration du plan triennal 2010-2012
Réfection complète de la rue des Trois Chênes et des voiries
du lotissement du Pansery

Réfection du tapis asphaltique
Rues Wergifosse, Campagne (entre le carrefour L. Pasteur et Hompesh),
Bouillène, Hotteux, Nonfays et de la Fabrique

Sécurisation de la RN3
Entre la rue du Pansery et de la Chapelle de Retinne

Aménagement des abords des écoles
Avenue de la Libération rue du Thier et avenue Jean Jaurès
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Première phase de la rénovation intérieure
de l’ancienne usine Coopérative

Rénovation extérieure des bâtiments
de l’ancienne usine Mineral Products

Insctruction du projet de construction
d’une nouvelle école maternelle
à Soumagne-Bas

Aménagement/adaptation des cimetières de la rue du Fort  et de Melen

Début de restauration de l’église de Soumagne-Bas et suite de la réfection
de l’église de Fécher

Patrimoine

Economies d’énergie
Placement de châssis avec
double vitrage
Ecoles de Cerexhe-Heuseux, Melen,
Evegnée-Tignée et Micheroux

Modernisation des chaudières
Ecole de Micheroux et NTIC

Installation de systèmes
de régulation thermique performante
Ecoles de Micheroux et de Cerexhe-Heuseux

Solution aux problèmes relevés par les audits énergétiques
Isolation des toitures de la maison communale et des écoles
de Haute Melen et Micheroux
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Développement économique
et urbanistique et habitat

Début des travaux d’aménagement des voiries et d’équipement
du futur zoning de Tignée

Instruction de plusieurs dossiers
prévoyant la création de nombreux
logements

Accord pour le centre commercial
avenue de la Résistance

Qualité de la vie

Renforcement de la lutte contre les incivilités
Application des nouvelles amendes administratives prévues par le code
de police (protection de l’environnement, égouttage, chiens dangereux,
tranquillité publique, cimetières et sépultures, salubrité des logements, etc.)

Amélioration de la propreté communale
Acquisition d’un pulvérisateur professionnel pour lutter contre
la prolifération des mauvaises herbes

Mise en valeur du patrimoine
« Fête au Bas Bois » et « Journée du patrimoine »

Embellissement des quartiers
- Placement de potences fleuries supplémentaires
- Aménagement de placettes : rues des Heids et Joly
- Plantations autour du hall omnisports, place de la Gare
- Nouvelle phase de réfection de la place de la Gare
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Santé, famille et solidarité

Augmentation du nombre d’enfants accueillis par la MCAE

Aménagement d’un jardin didactique et d’un centre d’observation
de la nature Sur les Keyeux

Organisation d’excursions destinées aux personnes à mobilité réduite

Actions diverses en vue de l’octroi à notre commune du label
« Handy City 2012 »

Spectacle de la solidarité du Conseil communal des seniors

Organisation de voyages pour les pensionnés

Conférences santé et dépistage de maladies chroniques en collaboration
avec le service provincial de la santé

Citoyenneté

Sensibilisation des enfants et adolescents au respect du bien public

- Action des Conseils communaux des enfants et des ados
- Opération « Elèves citoyens » (découverte des services communaux)
- Visites scolaires de l’exposition « Les Territoires de la Mémoire »
- Opération Télévie
- Opération « Eté solidaire, je suis partenaire »

Sensibilisation de la population à un comportement
responsable pour un développement durable

- Prime communale au placement de double vitrage et isolation des toits
- Conférences sur les économies d’énergie à la portée de tous
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Fiscalité
Maintien du régime fiscal des déchets ménagers : couverture du
« coût vérité », application du principe « pollueur-payeur »,
incitation au tri sélectif, proportionnalité de la fiscalité à la taille
des ménages, garantie d’un service minimum (y compris
la distribution d’un certain nombre de rouleaux de sacs poubelles)
couvert par une taxe « socle », maintien à 10 € du prix du rouleau
de sacs poubelles « complémentaires »

1 rl/ménage35 € (ni gain, ni perte)VIPO et familles 
nombreuses à revenu limité

0 rl80 € (perte de 5€)Commerçants

4 rlx/ménage115 € (ni gain, ni perte-Ménage de 4 pers et +

3 rlx/ménage105 € (ni gain, ni perte) Ménage de 3 pers

2 rlx/ménage90 € (gain de 5€)Ménage de 2 pers

1 rl/ménage60 € (gain de 25€)Ménage de 1 pers 

Nombre  de rouleaux (10 sacs de 
60 litres) compris dans la taxe 

« socle »

Taxe « socle » 2009
(+ comparaison par rapport à la fiscalité

2008)


